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Etapes du processus
1 – Préparation (par l’étudiant)
Identification d’un organisme d’accueil dans un pays  étranger, Préparation des informations et des pièces attendues.

2 – Dépôt (par l’étudiant)
Création d’un compte, saisie des informations et dépôt des pièces.

3 – Etude de la demande (par l’établissement)
Vérification du dossier, proposition d’un nombre de semaines de bourse et échanges si nécessaire.

4 – Décision (par la Région)
Validation de la bourse & envoi de la décision.

5 – Justification (par l’étudiant)
Demande de paiement et dépôt des pièces justificatives.

6 – Etude de la demande de paiement (par l’établissement ou la Région)
Proposition de paiement.

7 – Etude du paiement (par la Région)
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LES PIECES CONSTITUTIVES DU DOSSIER DE CANDIDATURE :

1. Une lettre de motivation : courrier personnalisé sollicitant le financement d’une « Bourse Région Mobilité Internationale
Etudiant », adressé à la Région Auvergne-Rhône-Alpes ;

2. Un CV à jour, indiquant le nom de l’établissement d’enseignement supérieur d’Auvergne-Rhône-Alpes dans lequel vous
êtes inscrit, le cursus suivi, l’année d’entrée et d’obtention du diplôme ;

3. Une pièce d’identité : carte nationale d’identité ou passeport en cours de validité ;

4. Un relevé d’identité bancaire, et si le RIB n’est pas à votre nom, une procuration complétée ;

5. Pour les étudiants effectuant une mobilité de stage : une convention de stage. La signature de l’organisme d’accueil
n’est pas obligatoire pour le dépôt ;

6. Pour les étudiants boursiers sur critères sociaux : une notification du CROUS datée de l’année universitaire de la
mobilité (notification provisoire ou définitive) ou de l’année précédant la mobilité (notification définitive). Attention,
aucun changement ne sera possible après la notification de votre bourse ;

7. Pour les étudiants en situation de handicap, une attestation officielle d’un organisme agréé, en cours de validité durant
votre mobilité.



Pour déposer un dossier de candidature, vous devez vous connecter avec 
le lien transmis par votre université ou école en Auvergne-Rhône-Alpes : 
https://bourses.auvergnerhonealpes.fr/aides

Vérifiez que l’adresse commence par « bourses », sinon vous n’êtes
pas sur l’environnement réservé aux Bourses BRMIE.

Lors de la première connexion : vous devez créer un compte avec un
identifiant et un mot de passe personnels, via l’onglet « créer un
compte ».

Navigateurs recommandés : Microsoft Edge ou Firefox (Version récente)

PREMIERE CONNEXION



CREATION D’UN COMPTE
Un identifiant et un mot de passe personnels, la civilité, le nom, le prénom et une adresse électronique vous seront demandés.

 Veuillez utiliser une adresse électronique personnelle lors de la création du compte et la conserver tout au long de la mobilité et
ultérieurement (nécessaire en cas d’oubli du mot de passe et pour être contacté par la Région, même quelques mois après la fin de votre
mobilité).

Après avoir cliqué sur le bouton « Créer 
un compte », un mail est envoyé à 
l’adresse indiquée invitant à confirmer 
la création du compte via le lien 
proposé.

Peut arriver dans les spams



CONNEXION
Vos identifiant et mot de passe permettent d’accéder à l’application.
« Mot de passe oublié ? » permet de redemander son identifiant et ou de réinitialiser son mot de passe.



CONNEXION

Votre compte sera bloqué après 5 erreurs dans la saisie de votre mot de passe. Conservez bien votre identifiant et
mot de passe.

En cas de compte bloqué, cliquez sur « contacter l’assistance technique ».



ESPACE PERSONNEL

Vous devez sélectionner :
- « Déposer une demande d’aide » pour initialiser et saisir une demande.
- « Suivre mes demandes d’aide », pour compléter votre dossier avant envoi, vérifier son état d’avancement, répondre aux

demandes de complément, répondre aux demandes de modification.
- La cloche indique la présence de notifications.



SELECTION DU TELESERVICE
Dans la liste des téléservices, cliquez sur le lien « Bourse Régionale à la Mobilité Internationale des étudiants ».

A noter que la demande sera supprimée si elle n'est pas transmise dans un délai de 90 jours.



PREAMBULE
Un fil d’Ariane permet de suivre l’évolution de la saisie de votre demande. 
Etape 1 : « Préambule » rappelle les informations générales du téléservice. 



CRITERES D’ELIGIBILITE
Etape 2 : « Critères d’éligibilité »
Le code d’accès est transmis par votre établissement. Si les réponses ne sont pas celles attendues, un message indique que la demande n’est
pas éligible, sinon la saisie de la demande se poursuit.
Faites un copier/coller du code d’accès transmis par votre établissement pour éviter les erreurs de MAJUSCULES/minuscules.



INFORMATION DE L’ETUDIANT
Etape 3 : « Votre tiers »
Vous saisissez votre identité. Les informations suivies d’un * sont obligatoires.



ADRESSE DE L’ETUDIANT

Merci de bien vouloir renseigner une adresse postale permanente (parentale par exemple), valide durant toute la durée de
votre mobilité et ultérieurement.
Une recherche par mots clés est possible dans la zone adresse.data.gouv.fr.



INFORMATIONS DE L’ETUDIANT
Second mail : adresse mail de votre établissement ou adresse mail personnelle. Si vous n’avez pas de 2e mail, veuillez indiquer 
le même mail. 



FORMALISER UNE DEMANDE
Rappel : les informations suivies d’un * sont obligatoires.
Sélectionner éventuellement votre composante via le menu déroulant.

Le niveau d’étude renseigné doit être celui de votre année universitaire de mobilité.



FORMALISER UNE DEMANDE
Des questions peuvent être ajoutées en fonction des réponses précédentes.
Exemple : si vous répondez « Oui » à la question « Etes-vous boursier d’Etat sur critères sociaux », la question « A quel
échelon » apparaît.



FORMALISER UNE DEMANDE
- Si le « Type de séjour » est « Formation », l’établissement d’accueil devra être sélectionné dans une liste déroulante.

C’est bien l’université ou l’école où vous ferez votre mobilité qui doit être renseignée et non la
faculté de cet établissement. Contacter la Région si votre établissement d’étude à l’étranger ne
figure  pas dans la liste. Délais de création à prendre en compte

- Si le « Type de séjour » est « Stage », le nom complet de l’organisme d’accueil du stage devra être saisi ainsi que l’indemnisation de stage
mensuelle nette prévue.

Les termes « entreprise » ou « association » sans autre précision ne sont pas acceptés.



LA DOMICILIATION BANCAIRE
Le RIB doit être au format SEPA.



PIECES JUSTIFICATIVES
Cliquer sur « ajouter » pour renseigner les pièces demandées.
Les formats acceptés sont précisés à gauche de l’écran.



RECAPITULATIF
Cocher la déclaration sur l’honneur et transmettre la demande. Une fois votre demande transmise, un mail de confirmation
de dépôt, avec le récapitulatif, vous sera envoyé sur l’adresse mail renseignée lors de la création du compte. Ce mail qui
atteste du dépôt de votre demande est à garder précieusement.

La demande ne pourra pas être transmise si des champs obligatoires n'ont pas été
renseignés ou si vous avez déposé une précédente demande et que celle-ci n’a pas
encore été instruite.



MES DEMANDES D’AIDE
Sur l’écran « Espace personnel », le lien « Suivre mes demandes d’aide » permet de revenir sur votre demande, de voir
l’avancement du traitement de votre demande, de répondre à d’éventuels échanges sur les pièces (sur demande de
l’établissement).

Votre établissement va
procéder à l’examen
de la recevabilité de
votre dossier. Vous
pourrez être amené à
répondre à ses
sollicitations à partir
de cet espace.



REPONDRE A UNE DEMANDE DE COMPLEMENT 
Suite au dépôt de votre demande d’aide, votre établissement peut vous contacter, notamment si l’une des pièces téléversées n’est pas
conforme. Si c’est le cas, vous recevez un mail.
Sur « Espace personnel », « Suivi de mes demandes d’aide » l’icone , indique qu’un complément sur pièce existe pour cette demande et
permet l’accès au détail de cet échange.
Cliquez sur le bouton « Répondre » puis insérez les nouveaux documents et validez pour envoyer.



DEMANDE DE PAIEMENT
Pour créer une demande de paiement, vous devez vous connecter à votre compte, à l’aide de vos identifiants et mot de passe 
personnels : https://bourses.auvergnerhonealpes.fr/aides

Attendre que votre demande passe au statut « votée » avant de faire votre demande de paiement.
Allez dans « suivre mes demandes d’aide », l’icone permet le dépôt d’une demande de paiement. Sans cette demande de
paiement, vous ne pourrez pas percevoir l’acompte de votre bourse.



DEMANDE DE PAIEMENT

Cliquer sur        , puis sélectionner le type de paiement : « Acompte » pour le premier paiement, « Solde » pour le dernier
paiement.

Vous avez la possibilité de demander un acompte ou un solde .

L’acompte est le 1er paiement que vous sollicitez. Il correspond au versement des 75 % du
montant de votre bourse.

Vous devez déposer le certificat de présence téléchargeable dans l’espace usager. Ce dernier
doit être complété à l’arrivée dans votre établissement d’accueil étranger.

Le solde est le versement final correspondant aux 25% du montant de votre bourse.

Vous devez déposer le certificat final ainsi que votre rapport de fin de séjour téléchargeables
dans l’espace usager. Le certificat final peut être complété au plus tôt 15 jours avant la fin de
la période financée par votre bourse de mobilité.

Vous avez la possibilité, en cas de mobilité courte notamment, de demander le versement de la
bourse en une fois. Il faudra, dans ce cas, indiquer « solde » dans « type de paiement ». Cette
demande de paiement ne pourra intervenir qu’à la fin de votre mobilité.



DEMANDE DE PAIEMENT
La domiciliation bancaire est proposée.
- Vous n’avez pas à ressaisir votre RIB si vous l’avez déjà déposé lors de la création de votre compte.
- Si vous avez changé de compte bancaire, veuillez ressaisir et redéposer votre nouveau RIB, qui doit être au même nom que

le premier.



DEMANDE DE PAIEMENT
Justificatifs à joindre pour justifier de votre mobilité : des modèles vierges de certificats de présence, de certificat final ainsi
qu’un modèle de rapport sont téléchargeables.



DEMANDE DE PAIEMENT

Le récapitulatif est affiché. Cochez sur la déclaration sur l’honneur et cliquez sur « Transmettre » (en bas de page).



DEMANDE DE PAIEMENT

La confirmation de transmission de la demande de paiement est accompagnée d’un récapitulatif au format PDF. 



auvergnerhonealpes.fr


